
• Le sigle RGPD signifie « Règlement Général sur la 
Protection des Données ». Le RGPD encadre le 
traitement des données personnelles sur le territoire 
de l’Union européenne.

• Le contexte juridique s’adapte pour suivre les 
évolutions des technologies et de nos sociétés 
(usages accrus du numérique, développement du 
commerce en ligne…).

• Ce nouveau règlement européen s’inscrit dans la 
continuité de la Loi française Informatique et Libertés 
de 1978 et renforce le contrôle par les citoyens de 
l’utilisation qui peut être faite des données les 
concernant.

• Il harmonise les règles en Europe en offrant un cadre 
juridique unique aux professionnels. Il permet de 
développer leurs activités numériques au sein de l’UE 
en se fondant sur la confiance des utilisateurs.



Gestion des locations et ventes de logements

Entretien des relations avec et entres locataires

Gestion du parc immobilier

Amélioration de l’habitat

Réalisation des enquêtes obligatoires

(SLS / OPS)

Détails sur la composition du foyer 

et le besoin en matière de logement

Détails sur la situation professionnelle 

et les ressources financières

Données sensibles (par exemple médicales) 

si besoin pour nous adapter à votre situation



Avec toute notre équipe (salariés et sous-traitants), 

en fonction des missions de chacun (gestion locative, 

entretien des bâtiments, etc.)

Avec les organismes sociaux (comme la CAF) 

et toutes les autorités habilitées à les connaître 

(ANCOLS, administration fiscale, etc.

Majoritairement en France, dans nos 

locaux et chez nos hébergeurs.

100% en Europe

En toute sécurité



Accéder à vos données

Rectifier vos données

Vous opposer au traitement de vos données

Limiter le traitement de vos données

Faire effacer vos données

dpo@oph-angoumois.fr

Cliquez ici pour lire la charte de protection des données en intégralité

mailto:dpo@oph-angoumois.fr
https://oph.staging42.ovh/wp-content/uploads/2022/06/Charte-de-protection-des-donnees-des-locataires.pdf

